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Dossier de candidature 
[bookmark: _Hlk124238773]Habilitation des organismes de formation pour la mise en œuvre de la formation et de l’évaluation du Titre à finalité professionnelle 
Agent thermal en attente d’enregistrement par France Compétences 
[bookmark: _Toc218588413]Selon le référentiel de certification validé par la CPNE-FP et en cours d’enregistrement par France compétences

CADRE DE REPONSE TECHNIQUE

[bookmark: _Toc469057467]ARTICLE 1 – INFORMATIONS PREALABLES
[bookmark: _Hlk496858735]
Le présent cadre est obligatoirement renseigné dans son intégralité et servira de base à l’étude de la candidature de l’organisme de formation. Dans un style clair, précis et concis, Il est attendu d’en respecter la structure. La police d’écriture doit être comprise entre 11 et 12.

En cas de candidature en groupement, un seul cadre de réponse technique doit être renseigné pour l’ensemble des membres. Il n’est pas possible de présenter des propositions pédagogiques distinctes au sein du groupement. 

Conformément au cahier des charges, tous les recours à la sous-traitance doivent obligatoirement être déclarés au moment de la réponse à l’appel à candidature, accompagnés en annexe des conventions de sous-traitance correspondantes.

Pour remplir son obligation, l’organisme de formation candidat complète uniquement ce cadre de réponse. Le mémoire technique ne doit pas dépasser 60 pages et les annexes doivent être intégrées au document pour éviter les problèmes de téléchargement.
Aucun document ne sera accepté en dehors du dossier de candidature. 

Merci de joindre votre dossier au format Word ou en PDF non sécurisé.
Les dossiers scannés et les PDF protégés ne seront pas acceptés s’ils ne sont pas accompagnés du document au format Word.



La réponse se fait via : gestion.candidatures.hp@opco-sante.fr

ARTICLE 2 – LOTS CONCERNES

En situation de groupement préciser le lot ou les lots concerné(s) pour chacun des OF.  


Lot (s) n° : ……
Intitulé du lot (région(s)) ………………………………………………………………………………
ARTICLE 3 – Présentation de l’organisme 

En cas de groupement, le déposant indique la répartition des rôles entre les membres et fournit une fiche complète pour chaque organisme de formation. Il demeure seul responsable de la qualité de l’ensemble de l’offre.

Fiche n° 1 le déposant

	Nom ou Raison sociale 
Nature juridique 
Date de création
	

	N° SIREN
	

	N° de SIRET 
	

	Adresse / 
Code postal 
Ville
	 

	Responsable à contacter : 

	 Nom : 

Fonction : 

	Coordonnées du Responsable 
	Téléphone :

Courriel : 

	N° Déclaration d’activité 
	 

	Activité principale dans la formation
	

	Certification qualité QUALIOPI (Mettre une copie du document en annexes)
	Date de début :
Date de fin 
N° d’enregistrement :

	Présentation de votre structure ou du groupement 
	

	Présentation de votre expérience dans la formation d’Agent thermal 
	




Fiche n° 2 et plus en cas de groupement (Remplir une fiche par SIRET) 
	Nom ou Raison sociale 
Nature juridique 
Date de création
	

	N° SIREN
	

	N° de SIRET 
	

	Adresse / 
Code postal 
Ville
	 

	Responsable à contacter : 

	 Nom : 

Fonction : 

	Coordonnées du Responsable 
	Téléphone :

Courriel : 

	N° Déclaration d’activité 
	 

	Activité principale dans la formation
	

	Certification qualité QUALIOPI (Mettre une copie du document en annexes)
	Date de début :
Date de fin 
N° d’enregistrement :

	Merci d’indiquer si vous assurez l’intégralité de la formation et de l’évaluation, ou seulement une partie du dispositif.

	





Rappel 

	Critères 
	Poids du critère (%)

	1.  Valeur technique 
	70%

	Compréhension de la commande 
	15%

	Présentation de l’équipe projet et du pilote du dispositif avec son expertise
	

	Présentation des formateurs qui vont animer les sessions (Leur expertise de la thématique sera développée)
	

	Chronologie de mise en œuvre 
	

	Moyens administratifs, pilotage de la formation, évaluation à chaud et à froid et bilans - calendrier des sessions prévu et lieux de formation et infrastructures sont détaillés et périmètre du lot respecté. 
	10%

	
	
	

	Pertinence de la proposition pédagogique au regard de la commande
	30%
	

	Organisation, mise en œuvre des épreuves d’évaluation et suivi de l'évaluation 
	15%
	

	Valeur financière 
	Poids du critère (%)
	

	Note maximale attribuée au prix le plus bas sur la base de la grille tarifaire renseignée par le candidat. 
	30%
	














ARTICLE 4 – Offre financière  


Merci de reporter les éléments dans cette grille tarifaire :
	Unité d'œuvre
	Prestations
	Prix TTC heure / stagiaire
	
Nombre d’heures de Formation en OF et évaluations (sans les heures de stage)
	Prix TTC pour la formation complète et son évaluation 
	Rappel du plafond

	U.O 1
	Formation - évaluation 
	Indiquer ici votre prix TTC heure / stagiaire
	
Indiquer ici le nombre d’heures total 
	Indiquer ici votre prix TTC pour une formation complète 
	14€ TTC heure / stagiaire

	U.O 2
	Passage devant le jury VAE
	Indiquer ici votre prix forfaitaire TTC
	
	
	Forfait 350 € TTC



ARTICLE 5 – Dispositif de formation   

5.1 Moyens pour la mise en œuvre de la formation préparant à l’obtention du titre à finalité professionnelle « Agent thermal » [Le candidat prouve la disponibilité effective des moyens techniques, pédagogiques et d’encadrement mobilisés pour la mise en œuvre de la formation.]


a.  Equipe pédagogique 

Nombre de formateurs :

Joindre obligatoirement les CV complets des consultants en veillant à ce qu’il soit précisé leur formation et leur expérience prouvant leur maîtrise dans le domaine de la formation « Agent thermal » 

Tableau à renseigner par les intervenants pressentis uniquement pour ce lot.

Intervenant 1 
	[bookmark: _Hlk189730372]Nom - prénom
	Fonction
	Diplômes et certifications
	Expérience et ancienneté dans la formation Agent Thermal
	Pour certaines thématiques, les formateurs doivent disposer d’une expérience professionnelle confirmée en établissement thermal, à savoir avoir exercé au moins trois saisons à minima comme agent thermal ou avoir managé des agents thermaux pendant au moins une saison : 
· Thématique 1.4 – La gestion des flux de curistes dans un espace de soins ; 
· Thématique 2.3 – L’examen de la prescription, de la carte de soins et l’accompagnement à l’installation ; 
· Thématique 2.4 – La réalisation des soins thermaux. 
Merci de justifier si vous couvrez ces thématiques.

	
	
	
	
	







Intervenant 2 

	Nom - prénom
	Fonction
	Diplômes et certifications
	Expérience et ancienneté dans la formation Agent thermal
	Pour certaines thématiques, les formateurs doivent disposer d’une expérience professionnelle confirmée en établissement thermal, à savoir avoir exercé au moins trois saisons à minima comme agent thermal ou avoir managé des agents thermaux pendant au moins une saison : 
· Thématique 1.4 – La gestion des flux de curistes dans un espace de soins ; 
· Thématique 2.3 – L’examen de la prescription, de la carte de soins et l’accompagnement à l’installation ; 
· Thématique 2.4 – La réalisation des soins thermaux. 
Merci de justifier si vous couvrez ces thématiques.

	
	
	
	
	







Intervenant 3 

	Nom - prénom
	Fonction
	Diplômes et certifications
	Expérience et ancienneté dans la formation Agent thermal
	Pour certaines thématiques, les formateurs doivent disposer d’une expérience professionnelle confirmée en établissement thermal, à savoir avoir exercé au moins trois saisons à minima comme agent thermal ou avoir managé des agents thermaux pendant au moins une saison : 
· Thématique 1.4 – La gestion des flux de curistes dans un espace de soins ; 
· Thématique 2.3 – L’examen de la prescription, de la carte de soins et l’accompagnement à l’installation ; 
· Thématique 2.4 – La réalisation des soins thermaux. 
Merci de justifier si vous couvrez ces thématiques.

	
	
	
	
	






b. Moyens administratifs 
[Le candidat détaille les moyens mobilisés pour le suivi administratif de la formation et de l’évaluation, incluant la planification, l’organisation des sessions et des évaluations, ainsi que le suivi administratif des bénéficiaires (gestion de l’alternance, suivi des cohortes, procès-verbaux d’évaluation, utilisation de la plateforme Certifi@ etc.). Il précise également le nombre de sessions prévues et leur calendrier sur une période de 12 mois.]

	Contacts administratifs et pédagogiques 

	
	Nom :

	Prénom :

	Tel :

	Mail :


	Contact administratif
	
	
	
	

	Pilote du dispositif 
	
	
	
	

	Responsable pédagogique 
	
	
	
	


5.2   Modalités de mise en œuvre du titre à finalité professionnelle “Agent thermal “

a. Rôle de l’organisme de formation
[Le candidat explicite les rôles des différents acteurs pour la mise en œuvre de la formation et de l’évaluation (organisme de formation, certificateur, OPCO). Le candidat devra décrire, le cas échéant, l’organisation mise en place entre les membres du groupement ainsi qu’avec les éventuels sous-traitants] 

b. Positionnement
[Le candidat développe le positionnement (ce qu’il a compris du positionnement et des publics cibles).]

c. Lieu de formation 

· En répondant à cet appel à candidature je m’engage à intervenir sur 
toute la région concernant le lot n° : 
Oui ☐
Non☐
· Néanmoins, vous préciserez dans le tableau suivant les villes dans lesquelles vous pouvez intervenir facilement. 
	Lieu proposé à adapter en fonction des besoins de la région
	Accessibilité
	Possibilité de faire une description des lieux, accessibilité, salles …en annexe

	

	
	

	

	
	

	

	
	



d. Déroulé pédagogique et contenu de la formation permettant de préparer aux épreuves d’évaluation
[Le candidat décrit, pour chaque module de formation, les objectifs visés, les contenus abordés, les outils utilisés ainsi que les modalités de mise en œuvre. En cas de recours à la formation ouverte et à distance (FOAD), l’organisme de formation précise les outils mobilisés, les modalités d’organisation, les moyens mis en œuvre et les durées correspondantes. À ce titre, un exemplaire du calendrier de formation est joint en annexe.]

	
	Durée de formation proposée par l’organisme de formation
	Durée en établissement thermal 

	Bloc de compétences 1 « Accueil et gestion des flux de curistes dans un espace de soins au sein d’un établissement thermal » 
	
	175 heures (soit 5 semaines) minimum 

	Bloc de compétences 2 « Réalisation de soins thermaux dans le cadre d’une cure thermale » 
	
	

	Bloc de compétences 3 « Entretien des cabines et des équipements d’un espace de soins au sein d’un établissement thermal » 
	
	

	Evaluations 
	
	

	Durée formation + évaluation (à reporter dans grille tarifaire) 
	
	

	Durée totale proposée avec le stage 
	





Dans le cadre de la mise en œuvre de la formation et de l’évaluation liées à la certification professionnelle Agent thermal, nous vous demandons de vous conformer strictement aux blocs de compétences et aux objectifs du cahier des charges.

	
	Formation
	
	
	

	DUREE
	OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
	CONTENUS
	METHODES PEDAGOGIQUES  
	Supports pédagogiques et supports remis aux stagiaires 
	MODALITES

	Bloc 1 « Accueil et gestion des flux de curistes dans un espace de soins au sein d’un établissement thermal »

	
	Reprendre les intitulés des 4 Thématiques du bloc 

	Reprendre les objectifs de formation pour chacune des thématiques 
	
	
	

	Bloc de compétences 2 « Réalisation de soins thermaux dans le cadre d’une cure thermale »

	
	Reprendre les intitulés des 6 Thématiques du bloc 

	Reprendre les objectifs de formation pour chacune des thématiques 
	
	
	

	Bloc de compétences 3 « Entretien des cabines et des équipements d’un espace de soins au sein d’un établissement thermal »

	
	Reprendre les intitulés des 2 Thématiques du bloc 

	Reprendre les objectifs de formation pour chacune des thématiques 
	
	
	




e. Organisation et mise en œuvre des épreuves d’évaluation 
[Le candidat décrit la mise en œuvre opérationnelle de l’évaluation telle qu’il va la mettre en place]

f. Prise en compte des situations de handicap
[Le candidat démontre l’accessibilité de la formation aux personnes en situation de handicap.]


g. Evaluation de la prestation de formation 
[Le candidat présente les modalités d’évaluation de sa prestation, incluant la mesure de la satisfaction des bénéficiaires ainsi qu’un bilan quantitatif et qualitatif. Il décrit les indicateurs utilisés, les modalités de suivi mises en place, ainsi que les actions correctives éventuellement engagées.]

h. Communication et promotion de la certification (à mettre en annexe)
[Le candidat décrit les actions de communication et de promotion envisagées pour valoriser le dispositif. Il présente, d’une part, les actions de prospection prévues auprès du public cible ainsi que les principaux outils mobilisés. D’autre part, il explique les modalités mises en œuvre pour assurer l’actualisation régulière des informations diffusées au public.] Le candidat assure qu’il reprendra l’intitulé exact de la formation lors de ces communications. 







Article 4- LISTE DES ANNEXES AU PRESENT DOSSIER DE CANDIDATURE 

	Numérotation des annexes
	Nature du document

	Annexe 1
	Calendrier de formation

	Annexe 2
	CV des formateurs

	Annexe 3
	Feuille d’émargement.

	Annexe 4
	Trame des questionnaires à chaud et à froid

	Annexe 5 
	Trame du bilan quantitatif et qualitatif de mise en œuvre de la formation

	Annexe 6
	Trame du bilan de mise en œuvre des jurys 

	Annexe 7 
	Plan de communication pour la promotion de la certification 

	Annexe 8
	Document Qualiopi

	Annexe 9 
	Contrat de sous-traitance si prévue

	Annexe 10
	Présentation des équipements, du plateau technique ou du partenariat permettant 

	Annexe 11 
	Outils informatiques mis à disposition si besoin

	Annexe 12
	Information complémentaire si besoin
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